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:;::_;vA"LUATION DES P~OGRES REALISES D,L\.NS L'APPLICATION DES RESOLUTim::s 
2626 (XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) DE L'ASSEMBLEE 
GEl':ERALE, INTITULEES RESPECTI\TF,~'lEJITT nSTRATEGIE INTERNATIONALE DU 
DEVELOPPEJ!ŒNT POUR LA DEUXIEJŒ DECENJ\TI8 DES NATIONS UNIES POUR LE 
DEVELOPPEl'ŒNTrv, 11PROG:8A"'~1E D 1ACTIOF CŒ\Tr.ETINANT L'INSTAURATION D'UN 
NOUVEL ORDRE ECOJ'JOMI0,UE IrîTERNATIOTTAL 11

, nCBARTE DES DROITS ET 
DEVOIRS ECONOMIQUES DES ETATS'' ET ;'DEVELOPPEHENT ET COOPERATION 

ECONmnnUE IJITTERNATIONAL:~i; 11 

Di?nin, Bulp:arie.1 Cuba, Ethi.o,)ie, Guinée-Bissau, Hongrie, Inde, Ira1~, 
~ladaaascc.r., 'Iali, !1:1urice 2 )';Ton,aolie, I·1oza!nbiaue" Oup,anda, Rénubliaue 
dér11ocratioue allern8nde et Yi?men démocratique : projet de résolution 

Le rôle du secteur nublic dans la Dromotion du dêvelo:mement 
économiCJue des 'Jays en dév'='lO'JYJei'lent 

L 'Asse;-nblée ;>"e:J.érale, 

Ra}IYJelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970 J contenant la Stratégie 
internationale du déveloYJneTient Dour la deuxième Décennie des Nations Unies DOUr le -- -- -

dévelo~mement, 3201 (3-VI) du ler :t11ai 1974, contenant la Declaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 r)_écembre 19!4, contenant la Charte des droits et devoirs économiaues des Etats et 
3362 (S-VII) du 16 seCJteBbre 1915, sur le dévelonpement et la coo:oération économmioue 
internationale, 

Rapnelant en outre sa résolution 3488 (XXX) du 12 décembre 1975, où elle 
reconnaissait notamment le rôle im9ortant et vital que le secteur l]Ublic des <Jays en 
developpement peut jouer :çlOur leur permettre d 1 atteindre les objectifs d'ensemble dans 
le domaine du dêvelo"!::JlJeinent économique et social, conformer•ent 2\ leurs plans de 
développement national, 
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Ra:nnelant en outre les disT'osi ti ons nertinentes de la Déclaration et du Plan 
d 1 action de Lima concernant le déveloTJvem~nt et la coopération industriels 1/, où 
est reconnue notamment l 'imT-Jortance d-'-assurer au secte~r :;>ublic un rôle adéquat 
dans l'expansion du dévelopnement industriel des pays en dévelon~ement, 

Réaffirmant le droit de tout nsys d'exercer une souveraineté entière et 
uermanente sur ses ressources naturelles au profit de sa ~0o-pulation, 

Ayant à l' es•;ri t le fait que tout Etat a le droit souverain et inaliénable de 
choisir son système économique et social conformément à la volonté de sa 
population, sans ingérence extérieure, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur 
public dans la promotion du dévelo>J>Jer--:_ent éconŒ'ligue des nays en dévelop>)e:ment 
(E/5905 et Corr.l), établi en annlication de la résolution 3488 (XXX)~ 

2. Souscrit ·"1 la décision 274 (LXIII) du Conseil économioue et social, en 
da.te du 4 août 1977, où le Conseil recommande notanlillent 2. l'Assemblée r:;énérale de 
poursuivre l'étude de cette question; 

3. Prie le Secrétaire général de charGer le Service du développement des 
ressources financières du Centre de la nlanification, des projections et des 
poli tiaues relatives au dévelonpement du Dénarter'1ent des affaires éconorn_iques et 
~ociales, de mener à bonne fin-,- coml"le il est prévu dans la décision 274 (LXIII) 
du Conseil êconomioue et social, la suite de 1 'ét:ude relative au rôle du secteur 
;:;ublic dans la promotion du développement éconornique des pays en dévelo-o?Jement, 
grâce à la meilleure utilisation possible des possibilités et ressources 
existantes : 

4. Reco~mande aux orGanes et institutions spécialisées des Nations Unies de 
tenir compte de la question du rôle du secteur public dans la nromotion du 
developpeE-lent économi<Jue des pays en dévelonnement, lorsqu 'ils élaboreront une 
nouvelle stratégie internationale du déveloopement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le dévelop1)ement, de sorte (1U 'elle fasse ressortir de nanière 
appropriée l'importance que revêtent l'expansion et le renforcement du secteur 
J:mblic dans les pays en dévelopnement, comme étant l'un des moyens de réaliser 
les objectifs de dévelop:oeülent, 

5. Invite le Comité de l'examen et de l'évaluation et le Comité de la 
planification du développement à étudier divers aspects du rÔle du secteur public 
dans le développement socio-économique des pays en dévelo]Jpement et à elaborer 
des mesures concrètes, en tenant tout narticulièrement compte des as'!)ects suivants 

1/ A Cl optés -par l'Organisa ti on ' - ., c f/ / ~ a sa deuxleme on erence c;enerale, 
chap. IV). 

des Nations Unies pour le dévelop:t:Jement industriel 
tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975 (voir A/10112, 
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a) Formation de cari tal et T'•eilleure utilisation par les nays en déveloiJ-
nement de leurs ressources ne.turelles, eu bénéfice de l 1el'.semble de la no:oulation:, 

b) RÔle du secteur public dans 1 1 apnli cation de la stn:.têr·ie C:_ 1 inciustriali-
sation à long terme: 

c) HÔle du secteur :_public rians la ;)roFotion de la 1)roduction a,c:ricole: 

d) 'RÔle du secteur public dans le developnement ~ au plan ne.tional? d'un 
-potentiel efficace de recherc11e-dévelo-rmerJ•ênt, dans le cl_o:maine e_e la science et de 
la technique inrlustrielles · --

e) n.éalisatior{ des objr~ctifs d 1un.e a:p:')roche c;lobale du dêvelo-:::lpement 
éconorn.ique et social, y compris 1 1obtention d'une répartition ::Jlus équitable cles 
revenus et ële la richesse de la nation: 

f) Création d'un éventail ')lus lar~e ne possibilités danc: le do;-c.c.ins de 
1 1 emploi et réduction du chômar(e ._. 

e;) Elargissement du rôle des pays en develop1)erne':1t cians le corr•merce inter--
national? v compris 1 1 amélioration (le leur capacité d 1 exportation et de leur 
bsl:mce des paierfl.ents 

6. '!:'Fie en outre le Secrét8.ire général de présenter il l'Assemblée générale o 

lors de sa trente--quatrième session? pe.r l'intermediaire du Cons~?il économiaue et 
social? à sa soixR.nte-septième session? un ra.nT'Jort d' activité sur 1 1 application 
de la nrêsente résolution. 


